
 
 

 
Commission permanente du 31 janvier 2020 - CP2020-057 

 
DOSSIER N° EX046604 - Soutien à l'équipement en vidéoprotection - COMMUNE DE LINAS 

 
 
 

Dispositif : Soutien à l'équipement en vidéoprotection (n° 00000947) 
Délibération Cadre : CP16-132 du 18/05/2016  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700103- Soutien à l'équipement en vidéo protection    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l'équipement en 
vidéoprotection 40 980,00 € HT 30,00 % 12 294,00 €  

 Montant total de la subvention 12 294,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE LINAS 
Adresse administrative : 1 PLACE ERNEST PILLON 

91310 LINAS  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur François PELLETANT, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l'équipement en vidéoprotection pour la commune de Linas 
  
Dates prévisionnelles : 2 août 2019 - 30 novembre 2019  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
La commune de Linas souhaite étendre son système de vidéoprotection par l'acquisition de 19 nouvelles 
caméras, en équipant sa zone d'activités économiques, sur laquelle ont été constatés plusieurs incidents : 
cambriolages d'entrepôts, incendie d'origine criminelle, incivilités, etc. 
De plus, la ville va équiper un secteur regroupant le centre sportif municipal, la nouvelle école maternelle, 
ainsi qu'un parking et l'accès à un site qui devrait inclure une zone d'aménagement concerté (ZAC) dans 
les années à venir.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'une extension hors ZSP de l'équipement en vidéoprotection, le taux maximum d'intervention 
s'établit à 30% des dépenses éligibles. 
 
 



 
 

Localisation géographique :  
• LINAS 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2020 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achat de 19 caméras 40 980,00 100,00% 
Total 40 980,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

12 294,00 30,00% 

Subvention Commune 
(sollicitée) 

28 686,00 70,00% 

Total 40 980,00 100,00% 
 

 
 
 


